
L’Union des Villes et Communes de Wallonie met ce modèle à la disposition de ses membres.

Le modèle peut être adapté aux spécificités locales.
Implantation d’une construction 
modèle de conditions du permis lorsque la commune impose une implantation préalable au demandeur
Les conditions reprises ci-dessous peuvent être ajoutées au permis afin de permettre à la commune d’exécuter ses obligations en matière d’indication de l’implantation. Ces conditions doivent être adaptées en fonction de la procédure choisie.
Attendu que l’implantation correcte des bâtiments et ouvrages participe du bon aménagement des lieux :

Conformément à l’article 137, alinéa 2, du Cwatup, il est rappelé que les travaux de constructions nouvelles ou d’extension des constructions existantes ne peuvent débuter qu’après la réception du procès-verbal de l’indication de l’implantation constatant le respect de l’implantation prévue au permis.

Le demandeur devra solliciter la commune pour procéder à l’indication de l’implantation … (30 par exemple)  jours calendrier avant le démarrage de son chantier.

Le demandeur fournira un plan d’implantation coté reprenant le levé topographique des repères visibles qui seront implantés aux angles de la parcelle et seront maintenus jusqu’à l’achèvement du chantier, des chaises délimitant la future construction, des repères de niveaux ainsi que deux points de référence fixes situés en bordure de terrain permettant un contrôle a posteriori. Ce plan sera dressé et signé par un géomètre (par l’architecte / par l’entrepreneur chargé du gros-oeuvre). Le plan sera contresigné par le demandeur, le maître d’œuvre et l’entreprise qui exécute les travaux.

Le plan sera transmis à l’administration communale … (30 par exemple) jours calendrier avant le démarrage des travaux. 
L’indication de l’implantation devra être respectée lors de l’érection des bâtiments et ouvrages.
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